
Procédure de prise de rendez-vous en ligne 
Dépôt de dossier ET questions relatives à l’urbanisme (faisabilité…) 

 
 

Pour prendre rendez-vous en ligne, allez sur le site de la mairie de Villenave d’Ornon : https://www.villenavedornon.fr/ 

 

 Cliquez sur le menu en haut à gauche :  

 

 

 Sélectionnez « Démarches et services » puis « Urbanisme » et enfin « Demandes et déclarations de travaux 

 

  

 

 

 

 

 

 



 Vous serez redirigés vers la page suivant où vous  aurez accès à un lien cliquable pour la prise de rendez-vous : 

 

 
 

 Puis dans un nouvel onglet vous pourrez commencer la prise de rendez-vous : 

 

 Vous choisirez la prestation «  Urbanisme – Questions diverses » ou « Urbanisme – Dépôt de dossier », 

 Puis en exécutant : 

o Pour un dépôt de dossier vous aurez rendez-vous avec Madame Nadé,  

o Pour voir un instructeur : « Toute personne disponible » OU le nom de l’instructeur que vous voulez voir  

 Et enfin vous choisirez le créneau / jour qui vous convient. 

 En validant vous aurez un mail de confirmation de la date / heure et adresse pour le rendez-vous. 

 

 

 

 


